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DEMANDE DE LOGEMENT 

 
Toute demande de logement auprès du service Habitat de la mairie des Mureaux doit être 
déposée PERSONNELLEMENT accompagnée du « formulaire de demande de logement  » 
dûment rempli et complété des pièces justificatives demandées ci-après. 
 
Le service Habitat vous accueille : 
 

� Pour les premières demandes et les renouvellements   
UNIQUEMENT SUR RENDEZ VOUS: 

• Le mardi après-midi de 13h30 à 19h 
• Le vendredi matin de 8h30 à 11h30 
 

� Pour les mises à jour de dossier et tous renseignements : 
• Permanence le jeudi après-midi sur rendez-vous de 13h30 à 17h 

 

Pour la prise de rendez vous et tout autre renseignement, vous pouvez contacter le 
service Habitat par téléphone au  
 

01 30 91 37 97 ou au 01 30 91 38 65, 
 

Le mardi et jeudi matin de 8h30 à 12h00 UNIQUEMENT 
Le Service Habitat est fermé le lundi  toute la journée  
 

 

La demande de logement est valable un an. 
 

Documents à joindre pour toute demande de logement, ORIGINAUX et 
PHOTOCOPIES, pour chaque personne majeure figurant sur la demande 

 

ETAT CIVIL 

 
Célibataire  � Carte nationale d’identité ou carte de séjour recto-verso en cours 

de validité pour les personnes de nationalité étrangère 
 � Carte vitale 
ou Concubin  � Livret de famille ou acte de naissance s’il y a des enfants 
 
Pacsé(e)  � attestation d’enregistrement du PACS 
 
Marié(e) � Carte nationale d’identité ou carte de séjour recto-verso en cours 

de validité 
 � Carte vitale 
   � Livret de famille ou acte de naissance s’il y a des enfants 
 
Divorcé(e) � carte nationale d’identité ou carte de séjour recto-verso en cours 

de validité 
 � Carte vitale 
   � Livret de famille ou acte de naissance s’il y a des enfants 

� Jugement de divorce  
� Ordonnance de non-conciliation ou en son absence un justificatif 
attestant de ce que la procédure de divorce par consentement 
mutuel extrajudiciaire est en cours 

 
Séparé(e) � carte nationale d’identité ou carte de séjour recto-verso en cours 

de validité 
 � Carte vitale 
   � Livret de famille ou acte de naissance s’il y a des enfants 

� Si la procédure de divorce débute, lettre de l’avocat attestant que 
la procédure de divorce est engagée 
� Attestation précisant les modalités de la séparation (garde des 
enfants, pension alimentaire allouée, répartition des charges 

 
Veuf(ve)  � certificat de décès du conjoint 
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ENFANT(S) A CHARGE 

� Certificat de scolarité ou carte d’étudiant des enfants de plus de 
16 ans 

 � Carte nationale d’identité ou carte de séjour recto-verso en cours 
de validité 

 � Contrat de qualification, ou contrat de travail avec 3 dernières 
fiches de salaire, ou certificat d’inscription à l’ANPE 
� Avis d’imposition des majeurs hébergés 
� Certificat de grossesse pour tout enfant attendu 

 

RESSOURCES 

 
Salarié   � 3 derniers bulletins de salaires 

� Contrat de travail ou attestation de l’employeur 
 

Intérim   � Récapitulatif des missions effectuées sur l’année 
   � 3 derniers bulletins de salaires 
 
Demandeur d’emploi   
 � Notification du POLE EMPLOI précisant l’ouverture des droits et la 

durée 
   � 3 derniers avis de paiement du POLE EMPLOI 
 
Travailleur indépendant  

� Extrait de K-bis ou inscription à la Chambre du Commerce ou des 
Métiers 
� Bilan ou attestation du cabinet comptable des revenus nets 
mensuels 

 
Retraités  � Justificatifs de versement de la retraite, y compris la retraite 

complémentaire ou de réversion s’il y a lieu 
 
Sécurité sociale � 3 derniers avis de paiement des indemnités journalières 
 
 
Pension alimentaire  � jugement de divorce ou ordonnance de non conciliation  
 
Autres revenus  � Avis récent (moins de 3 mois) de versement des prestations 

familiales (allocations familiales, APL, AL, RSA, PAJE, AAH,….) 
 

Etudiant :   � carte d’étudiant et bourses d’étude 
 
IMPOSITION 

� Avis d’imposition ou de non imposition des deux dernières années 
� Avis d’imposition ou de non imposition des deux dernières années 
des parents s’il y a rattachement 
� Avis d’imposition des majeurs hébergés 
 

LOGEMENT ACTUEL 

Locataire  � 3 dernières quittances de loyer et le bail 
 
Propriétaire  � Titre de propriété et échéanciers des prêts ainsi qu’une 

attestation émise par les divers organismes prêteurs confirmant que 
vous êtes à jour de vos échéances 
� Promesse de vente si la propriété est mise en vente 

 
Hébergé � Attestation d’hébergement précisant la date de début de 

l’hébergement 
� Dernière quittance de loyer si l’hébergeant est locataire, ou taxe 
d’habitation si l’hébergeant est propriétaire 
� Condition de logement précédant l’hébergement (si locataire, 
dernière quittance de loyer de l’ancien logement ; si propriétaire, 
acte de vente de l’ancien logement) 
 


